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Délibération DEL25_06_02_18
SANTÉ HYGIÈNE PUBLIQUE. Signature d'une convention avec la Fondation ARHM et Unis-Cité Auvergne 
Rhône-Alpes pour une action commune avec les Ambassadeurs Santé Mentale de Lyon

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 33

Date de la convocation 26/05/2025

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,  Madame  Véronique  CALLUT,
Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia
OUVRARD, Monsieur Hamdiatou NDIAYE, Monsieur Pierre-Alain MILLET, Madame
Valérie TALBI, Monsieur Jean-Maurice GAUTIN, Monsieur Aurélien SCANDOLARA,
Madame  Sophia  BRIKH,  Madame  Joëlle  CONSTANTIN,  Madame  Yolande
PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,  Madame
Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle  CHARREL,
Monsieur Karim SEGHIER,  Monsieur Murat  YAZAR,  Monsieur Benoît  COULIOU,
Monsieur  Albert  NIGRA,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril
SANTANDER,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur  Lionel  PILLET,
Monsieur Alexandre DALLERY, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Absent·e·s / Excusé·e·s : Madame  Monia  BENAISSA,  Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Lotfi  BEN
KHELIFA,  Madame Sandrine PICOT,  Madame Estelle  Sophia JELLAD,  Madame
Fazia OUATAH, Monsieur Farid BEN MOUSSA, Madame Camille CHAMPAVERE,
Monsieur Damien MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Samira MESBAHI donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame SOUAD OUASMI donne  pouvoir  à  Monsieur Hamdiatou NDIAYE,
Monsieur Jeff ARIAGNO donne  pouvoir  à  Madame Saliha PRUDHOMME-
LATOUR,  Monsieur Yannick BUSTOS donne  pouvoir  à  Madame Patricia
OUVRARD,  Madame Aude LONG donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,
Monsieur Maurice IACOVELLA donne  pouvoir  à  Madame Marie-Danielle
BRUYERE,  Monsieur Yalcin AYVALI donne pouvoir à  Madame Fatma LOUCIF
HAMIDOUCHE

Dans le cadre de la mise en œuvre d’un projet pilote mené par la Ville de Vénissieux, visant à sensibiliser les
jeunes du territoire par l’approche pair à pair, la Ville de Vénissieux a fait appel à la Fondation ARHM et Unis-Cité
pour proposer une action commune avec les Ambassadeurs Santé Mentale (ASM) de Lyon. Cette initiative s’inscrit
dans un enjeu commun des parties de pouvoir mobiliser des jeunes en situation de vulnérabilité du territoire du
Rhône pour aller mener des actions de prévention en santé mentale auprès de leurs pairs. 

La convention présentée a pour objet de définir les conditions et les modalités de collaboration entre les différentes
parties dans le cadre du projet pilote mis en œuvre par la Ville de Vénissieux.

Le projet pilote correspond à la phase test du projet développé dans le cadre du groupe Santé Mentale des Jeunes
du Contrat Local de Santé (CLS) de Vénissieux et du Conseil Local de Santé Mentale (CLSM) de Saint-Fons et
Vénissieux.



En effet, le Contrat Local de Santé développe une fiche action sur la santé mentale des jeunes. Dans ce cadre, un
groupe de travail s’est constitué, composé des collèges Louis Aragon, Paul Eluard, Honoré De Balzac, du Lycée
Jacques Brel, d’Unis-cité, du Bureau Information Jeunesse, de la Fondation ARHM et de l’UEMO. Le groupe a
défini un projet  en direction des jeunes,  à développer sur  la commune ayant  pour objectif  de lutter  contre la
stigmatisation de la santé mentale en permettant de faire connaître les ressources en santé mentale et en se
dirigeant vers les jeunes par des temps entre pairs.

Ainsi, les objectifs opérationnels se déclinent de la façon suivante : 
- rendre les jeunes acteurs de leur santé mentale,
- sensibiliser des jeunes à la santé mentale,
- encourager les jeunes dans le développement d’actions autour de la santé mentale.

Dans le cadre de cette convention, la Ville de Vénissieux s’engage à coordonner le projet, formaliser un partenariat
avec le lycée Jacques Brel qui aura la responsabilité administrative et opérationnelle des jeunes lycéens ST2S,
s’assurer et être garant du choix de formation et d’accompagnement des jeunes lycéens ST2S, proposer aux ASM
de s’impliquer dans la co-construction d’actions correspondant à leur cadre d’intervention classique, proposer aux
ASM de s’impliquer dans les modalités d’intervention et restituer les résultats de l’action pilote à travers l’envoi et la
présentation d’un bilan. 

Le Pôle IRJB (Institut Régional Jean Bergeret) de la Fondation ARHM et Unis-Cité AURA s’engagent à identifier
des temps de participation de quatre ASM de Lyon à ce projet pilote, à travers les modalités d’action suivantes :
animation  d’un  cycle  d’interventions  auprès  des  lycéens  ST2S  du  lycée  Jacques  Brel  dans  un  objectif  de
sensibilisation de ces jeunes, participation à des temps de co-construction d’ateliers avec les lycéens ST2S, dans
la limite du cadre d’intervention classique des ASM, participation à la co-animation des ateliers co-construits avec
les lycéens ST2S et restituer les éléments de bilans correspondant aux étapes précédemment citées. 

Les actions prévues dans la première phase du projet sont conclues à titre gratuit et feront l’objet d’un bilan.
La convention sera actée jusqu’au 30 juin 2026.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29 ;

Considérant que les actions déclinées correspondent à la politique municipale en matière de santé publique en lien
avec le Contrat Local de Santé ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame BRIKH, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Approuver le projet de convention annexé à la présente délibération ;

• Autoriser Madame le Maire à signer la dite convention, les documents et les éventuels avenants afférents.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET














